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LES CDEC DU QUÉBEC APPLAUDISSENT L'ADOPTION DE LA LOI 

SUR L'ÉCONOMIE SOCIALE 
 
(Montréal, le 11 octobre 2013). Les Corporations de développement économique communautaire 
(CDEC) du Québec applaudissent l'adoption à l'unanimité par l'Assemblée nationale de la Loi sur 
l'économie sociale. 
 
Selon Pierre Morrissette, directeur général du RESO, la CDEC du Sud-Ouest de Montréal, «en 

adoptant cette loi, le gouvernement du Québec reconnaît la contribution importante et 

structurante de l'économie sociale au développement socioéconomique du Québec et de ses 

régions.»  Il ajoute de plus «que cette loi insufflera une nouvelle impulsion au développement de 

l'économie sociale et favorisera la prise en charge par les communautés locales de leur 

développement économique et social.» 

Pour Jacques Beaudet, directeur général de la CDEC de Québec, «la loi sur l'économie sociale 

permettra de consolider les réseaux de développement local qui seront davantage en mesure de 

mieux répondre aux besoins de leur communauté, notamment par le soutien au développement 

des entreprises d'économie sociale.»  

«Les CDEC du Québec sont disposées à jouer un rôle significatif dans le déploiement local et 

régional des programmes et mesures qui découleront du plan d'action gouvernemental en 

économie sociale pour soutenir le développement et la promotion de l'économie sociale au 

Québec.», de conclure MM. Morrissette et Beaudet. 

Le mémoire présenté par les CDEC du Québec en commission parlementaire peut être consulté 
au http://lescdec.org/display376. 
 
À propos des CDEC du Québec 
 
Créées à partir du milieu des années 1980 par les acteurs du développement économique et 
social, les CDEC mettent de l’avant une approche globale de revitalisation des collectivités 
locales qui conjugue les dimensions économique, sociale, culturelle, environnementale et 
communautaire. Elles ont développé un «savoir-faire ensemble» basé sur la concertation qui 
mobilise des gens d’affaires, des institutions de la santé et de l’éducation, des syndicats, des 
organisations communautaires et culturelles, le monde municipal et des résidants.  
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